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Date d’agrément (pour une durée de 5 ans) : 22 février 2024 

Agrément accordé au titre des paragraphes : 
(§ 1 : pendant le temps scolaire ; § 2 : hors temps scolaire ; 
§ 3 : recherche pédagogique et formation) 

 
§ 1 

 

 

Présentation de l’association 
 

 

L’Association a pour objet la prévention des mauvais traitements envers les enfants en danger 
physique ou moral. 
A cet effet, elle œuvre à l’information et à la sensibilisation du public, mène des actions en milieu 
scolaire en conformité avec la législation et a un rôle de relais entre la population et les services de 
protection de l’enfance (conseil général, justice…) pour tout enfant victime de maltraitance. Elle a 
la possibilité de se porter partie civile à côté des victimes. 

En milieu scolaire, l’association intervient en prévention de la maltraitance et des abus sexuels en 
travaillant sur des thématiques de respect de soi, respect des autres, respect de la différence et 
sur la citoyenneté. Les intervenants sont bénévoles et pour la majorité des enseignants en retraite 
ou d’anciens professionnels de l’enfance. Tous suivent une formation à l’association AISPAS et 
des formations internes. 
L’association intervient en utilisant différents outils adaptés au niveau des classes des écoles 
primaires et des collèges (les petits ours n’ont pas peur, ça dérap, les dangers d’internet, histoires 
d’en parler, et même si…). 
 

 


